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L’industrie vitivinicole constitue un secteur très important, non seulement en 
Espagne, mais encore dans toute l’Union Européenne, qui occupe une place 

prépondérante sur le marché vinicole mondial : elle 
représente 45% de la surface viticole de la planète, 65% 
de la production, 57% de la consommation et 70% des 
exportations. 
 Dans ce secteur, on s’est fortement  préoccupé 
des contaminations produites par les facteurs exogènes 
à l’élaboration proprement dite des vins. Ces 
contaminations rendent difficile la perception optimale 
des vins et affectent leur commercialisation. Quelques 
experts estiment que le problème peut affecter la saveur 
du vin 
 Ces contaminations provoquent, dans les vins,  
des odeurs et des saveurs indésirables (odeur de moisi, 
odeur de souris, mais aussi arôme de médicaments). 
Ces contaminations peuvent entrainer des pertes malgré 
tous les efforts des vignerons. 
 Il y a deux facteurs d’origine distincte qui donnent 
lieu à ces contaminations : l’une chimique, due à ce 
qu’on nomme « les anisoles »  et l’autre 
microbiologique, constituée par les levures du genre des 
Brettanomyces . 
 Dans les deux cas la mise en place d’un bon 
système de nettoyage et de désinfection, ne faisant pas 
appel à tout type de produit à base de chlore, peut 
limiter au maximum les risques d’apparition de ces 
problèmes et consiste dans le choix incomparable de 

l’ozone dans les tâches de lavage et de désinfection des équipements et des 
installations, ainsi que de l’air des caves ; l’ozone, par sa puissante action 
oxydante, est capable non seulement de détruire tout type de micro-organismes, 
mais aussi les composés chimiques aromatiques(comme les anisoles) qu’il 
transforme en molécules inoffensives. 
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L’odeur de moisi ou d’humidité (de nombreuses fois décrite de manière erronée 
comme odeur de bouchon) est l’un des défauts le plus fréquent et le plus 
désagréable des vins. De nombreuses molécules ont été identifiées comme 
responsables de cette odeur. On peut mentionner, parmi elles, le 2,4,6 
trichloroanisole (TCA) rencontré dans la majorité des vins catalogués avec odeur 
de moisi. 
 Néanmoins le terme « odeur de bouchon » 
est fréquemment inapproprié puisque, les bouchons 
même s’ils sont obtenus à partir de l’écorce  du 
chêne-liège pouvant libérer le TCA lorsque la qualité 
du processus de transformation n’est pas 
satisfaisant, il existe d’autres sources de 
contamination ; par exemple, le pentachloroanisol 
(PCA) et le 2,3,4,6 tétrachloroanisol (TeCA), 
également responsables de ces odeurs, sont 
produits par dégradation de certains pesticides qui 
contiennent du 2,3,4,6 tetrachlorophénol (TeCP) ou du pentachlorophénol (PCP) 
avec du TeCP comme impureté. Ces composés peuvent contaminer des vins qui 
n’ont pas été en contact avec les bouchons. De fait, il est chaque fois tout à fait 
évident qu’un pourcentage élevé des vins contaminés l’ont été dans la même 
cave. 
 Les anisoles dérivent de l’ O méthilation des insecticides halophénoliques, 
qui sont hautement toxiques, comme partie d’une réaction normale de 
(détoxification) de l’ambiance par différentes espèces de microorganismes. Les 
champignons à filaments sont considérés comme étant responsables de 
l’apparition des anisoles, bien qu’il paraisse ne pas y avoir de corrélation entre la 
croissance de quelque cèpe en particulier et l’apparition de ces anisoles. 
  
 L’origine des haloanisoles est, donc, liée à la présence dans les caves de 
composés chlorés comme les pesticides, les lessives, l’eau chlorée ou les 
désinfectants de bois, qui sont métabolisés par des champignons à filaments 
(surtout du genre aspergillus et penicillium) 
 

Il s’agit de composés capables de détruire les propriétés organoleptiques 
naturels de n’importe quel vin : ils ont un seuil de perception olfactive très bas et 
sont généralement très volatiles, capables de se transmettre à travers l’air et avec 
une grande facilité pour adhérer et contaminer le bois, le liège, et autres 
matériaux (polymères plastiques, silicones, carton et papier, gommes, résines, 
etc.) 

 
Pour éradiquer ce problème œnologique, on requiert l’adoption, comme 

stratégie, d’un strict contrôle de l’air ambiant et des matériaux utilisés dans la 
cave pour éliminer les sources potentielles de contamination.   
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La brettanomyces (aussi connus comme Brett) est considéré comme étant une 
levure de contamination qui infecte les  moûts et les vins au cours des opérations 
pré et post fermentation. Il s’agit d’un genre de levures inclus dans les 
ascomycètes, une des quatre catégories dans lesquelles se classent les 
champignons. Ce type de levure forme une catégorie comprenant plus de quatre 
espèces. Parmi celles-là, c’est fondamentalement le BRETTANOMYCES 
BRUXELLENSIS (et sa forme, DEKKERA) qui nous intéresse du point de vue 
œnologique.  
 
 Les séquelles que ce champignon peut laisser dans les vins, dans lesquels 
il se développe, vont de « l’odeur de souris » jusqu’aux aromes de médicaments 
et même d’ « urine de cheval ». Cette levure est capable de produire au moins dix 
composés aromatiques qui conduisent à la destruction des caractères fruités des 
vins. Les types de vins contaminés sont multiples : le blanc, le rouge, les vins 
doux……., sa présence étant typiquement associée aux vins au cours de leur 
mise en  barriques ou tonneaux.     
 
 D’un point de vue gustatif, il parait que les défauts dus au brettanomyces 
apparaissent d’abord aux narines mais ne sont pas désagréables au dégustateur. 
Par contre, à partir de la phase stationnaire et de déclinaison  les effets olfactifs 
sont prédominants et apparaissent en bouche. Dans cet état, les sensations sont 
très désagréables.  
 
 La relation de la brett avec le vin commence dans la vigne. On l’a trouvée 
dans la peau du raisin de tout type de cèps  VITIS VINIFERA et dans quasiment 
toutes les régions où elle a été étudiée avec les techniques appropriées, bien 
qu’elle n’occasionne aucune maladie au fruit ni à la plante. 
Au moment de la vendange, la levure arrive au pressoir 
fixée au raisin ; elle est, de ce fait, la matière principale qui 
introduit la contamination. De plus, la mouche du fruit, qui 
est plus abondante à cette époque, se charge de 
l’emporter à tous les coins de la cave. Egalement, si les 
conditions de désinfection des instruments et des 
installations de la cave n’ont pas été appropriées, des 
spores peuvent exister d’une campagne à une autre. 
 Dans les milieux qui présentent des sucres 
fermentables (comme le moût), le métabolisme de la 
« brett » se mettra à produire de l’éthanol et 
postérieurement de grandes quantités d’acide acétique. Il a la capacité 
« filmogène », ce qui signifie qu’il peut former un voile à la surface du milieu pour 
réaliser un métabolisme aérobie. 
 
 Un suivi régulier de tous les vins et une détection précoce du polluant 
avant la phase stationnaire sont importants, pouvant ainsi sauver un vin destiné à 
la destruction à cause de ses qualités aromatiques. La décontamination de 
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l’environnement des installations avec l’ozone, et la désinfection de l’eau et de 
barriques avec celui-ci garantit l’absence de la brett et de n’importe quelle autre 
levure ou de champignons dans les caves. 
 
 
 
 
 
 
 
 

4.1.- LAVAGE DU RAISIN 
 
Les chlorophénoles ont été amplement utilisés durant des décennies comme des 
pesticides et des  protecteurs du bois ; comme conséquence et du fait de sa 

haute persistance jusqu’à des décennies, ils sont 
parvenus à devenir un des groupes les plus importants 
et ubiquistes des contaminants ; que l’on rencontre 
quasiment dans tous les écosystèmes.  
 Ainsi, les brettanomyces, comme on l’a déjà 
signalé, peuvent abonder dans les vignobles ; la levure 
les apporte au pressoir fixés au raisin. C’est la principale 
matière première qui introduit la contamination. Aussi 
bien dans le cas de l’existence d’halophènoles que des 

brettanomyces à la superficie du raisin, son lavage avec une eau correctement 
ozonisée peut éliminer les deux problèmes de destruction avec facilité par l’ozone 
aussi bien des microorganismes que des composés de nature aromatique tels 
que les halophénoles. 
 
 

4.2.- LE LIÈGE 
 
Bien que l’on démontre que le bouchon n’est pas 
responsable de l’odeur de moisi qui détériore la 
qualité des vins, c’est un matériau susceptible 
d’être contaminé avec facilité par les anisoles 
durant le processus, surtout durant le blanchiment 
par traitement avec le chlore, bien que l’ambiance 
industrielle dans laquelle se produisent les 
bouchons de liège peut aussi être l’origine de sa 
contamination. 
 Pour lui, entre les moyens destinés à la 
réduction du risque de contamination durant la 
production de bouchons de liège, on compte celui 
de l’usage de l’ozone pour le contrôle microbien, 
ainsi que pour la désinfection de l’air ambiant 

industriel qui éviterait, en plus de la prolifération de mousses et de levures, la 
contamination par TCA, par voie aérienne. 
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4.3.- LES CAVES 
Comme nous l’avons vu, la présence d’anisoles dans le vin ne doit pas toujours 
être attribuée au bouchon de liège (TCA endogène), mais parfois il se produit des 
contaminations des bouchons de liège élaborés exempts de contamination, que 
ce soit pendant son transport ou son emmagasinage (TCA exogène, provenant 
des emballages, du sol du moyen de transport ou aussi du sol et de l’ambiance de 
la cave) ; aussi les vins peuvent se contaminer sans avoir aucun contact avec les 
bouchons de liège avant ou durant leur mise en bouteille (dépôt ou canalisations 
mal hygiénisées).  

 Ainsi, nous avons été informés de cas 
pour lesquels le carton d’emballage des 
bouchons ou le sol du moyen de transport ou 
le lieu d’emmagasinage contenait des 
chlorophénols résultant de l’usage de 
traitement à base de chlore pour le 
blanchiment du carton ou l’hygiène du sol, 
ainsi que d’autres cas de contamination 
pendant l’élevage en barriques mal détartrées 
dans lesquelles se trouvaient des 
microorganismes qui, lorsque l’on ajoute du 
chlore dans les eaux de lavage, pouvaient 
synthétiser le TCA. 

Dans un rapport préventif en relation 
avec le TCA, élaboré et distribué pendant l’année 2000 par la CRDO « ribera del 
Duero », on détaille quatre points de contrôle critique (PCC) lors de l’élaboration 
des bouchons et des vins : 

-les bois (barriques de chêne), cales, enveloppes, autres ornements) traités 
contre l’attaque des champignons (pentachlorophénol). 

-la chloration des eaux (chlorophénols) 
-le liège, en commençant par l’écorce de chêne liège (chloroanisol) et son 

processus de transformation, 
-le contrôle de l’humidité dans les caves et le soin apporté aux opérations 

d’embouteillage. 
 
L’ozone constitue une solution profitable aux problèmes de contamination 

des trains avec des odeurs et des saveurs étranges en l’attaquant à deux 
niveaux : 
il élimine les précurseurs :  

o le chlore, en le substituant dans les taches de nettoyage et de 
désinfection 

o les halophénols, qui sont dégradés par l’ozone 
il élimine les agents producteurs : 

o les champignons à filament (aussi bien sous leur forme végétative 
que sous la forme de spores) 

o les brettanomyces et Dekkera  
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5.1.- LA NATURE DE L’OZONE 
 
Du point de vue chimique, l’ozone est une forme allotropique de l’oxygène formée 

de trois atomes de cet élément, dont la 
fonction la plus connue est la protection 
contre les dangereuses radiations 
ultraviolettes du soleil mais c’est aussi 
un puissant oxydant et un puissant 
désinfectant ayant une grande variété 
d’utilisation. La plus remarquable est la 
désinfection des eaux.  
 Dans les conditions normales de 
température et de pression, l’ozone est 
treize fois plus soluble dans l’eau que 
le dioxygène. Il est, après le fluor, le 
composé le plus oxydant grâce à sa 

faculté de capter des électrons, de décomposition rapide et, dans les mêmes 
conditions, il est plus stable dans l’eau que dans l’air. Il s’agit d’un gaz bleu pale et 
instable qui, à la température ambiante, se caractérise par une odeur piquante. 
Souvent perceptible, au cours des tourmentes électriques, ainsi que dans la 
proximité d’équipements 
électriques, selon ce qu’a mis en 
évidence le philosophe hollandais 
Van Marun, en 1785. Dans des 
conditions normales de 
température et de pression, l’ozone 
est treize fois plus soluble dans 
l’eau que le dioxygène, mais étant 
donné la plus grande concentration 
de dioxygène dans l’air, celui-ci se 
trouve dissout dans l’eau dans une 
plus grande mesure que l’ozone.  
 A cause de l’instabilité de ce 
composé, celui-ci doit être produit 
sur le lieu d’utilisation au moyen de 
générateurs. Le fonctionnement de 
ces appareils est simple : on fait passer un flux de dioxygène entre deux 
électrodes. De cette manière, en appliquant une tension électrique déterminée, on 
provoque un courant d’électrons dans l’espace délimité par les électrodes qui est 
aussi celui dans lequel passe le gaz. Ces électrons provoqueront la dissociation 
des molécules de dioxygène qui formeront par la suite l’ozone.  
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La molécula presenta una estructura molecular angul ar, 
con una longitud de enlace oxígeno -oxígeno de 1,28 Å.  
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5.2.- MECANISMES D ACTION 
Quand ce gaz est injecté dans l’eau, il peut exercer son pouvoir d’oxydant selon 
deux mécanismes d’action : 

1 l’oxydation directe des 
composés au moyen de 
l’ozone moléculaire ; 

2 l’oxydation par radicaux 
libres hydroxyles. 

 Ces radicaux libres, générés 
dans l’eau par combinaison de l’eau et 
des molécules d’ozone, constituent l’un 
des plus puissants oxydants, avec un 
potentiel de 2,80V. Cependant, il 
présente l’inconvénient d’avoir une vie 
moyenne de l’ordre de la 
microseconde, bien que l’oxydation 

qu’ils effectuent est beaucoup plus rapide que l’oxydation directe par les 
molécules d’ozone.  
 Des oxydants les plus utilisés dans le traitement des eaux, les radicaux 
libres d’hydroxyles, et l’ozone ont le potentiel le plus élevé (ils sont les plus 
oxydants). Cela explique la grande efficacité de l’ozone comme désinfectant, ainsi 
que sa capacité à oxyder la matière organique de l’eau, à éliminer les odeurs et 
les saveurs désagréables, et à dégrader les composés chimiques de diverse 
nature. 
 En fonction des conditions du milieu, prédominent l’une ou l’autre voie 
d’oxydation :  

- dans des conditions 
à pH faible, 
prédomine l’oxydation 
moléculaire, 
- sous condition de 
favoriser la 
production de 
radicaux hydroxyles, 
comme c’est le cas à 
pH élevé, lors 
d’exposition à 
radiation ultraviolette, 
ou par addition de 
peroxydes 
d’hydrogène, 
commence à dominer 
l’oxydation au moyen des radicaux hydroxyles. 

 
 

Reacciones de formación de radicales libres OH - 
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5.3.- LA DESINFECTION 

 

La désinfection a comme objectif la destruction sélective de bactéries et de virus 
pathogènes. 

 De fait, le produit le plus 
employé est le chlore, qui 
présente de graves 
inconvénients, non seulement 
en ce qui concerne le milieu 
mais aussi ce qui se rapporte 
aux problèmes de santé 
publique. Ainsi, si l’eau qui doit 
être désinfecté par le chlore ou 
ses dérivés contient des 
matières organiques ou des 
contaminants chimiques, ils 
peuvent être à l’origine de 
composés toxiques ou de 
composés qui donnent une 
mauvaise saveur à l’eau. 

 Les chloramines communiquent à l’eau des odeurs et sont considérés 
comme de possibles agents cancérigènes ; les chlorophénols confèrent à l’eau 
des odeurs et des saveurs médicamenteuses. Les trihalométhanes commencent 
à atteindre des niveaux préoccupants dans l’eau de consommation et chaque fois 
il parait plus possible qu’ils ont des effets cancérigènes, de même que les PCBs, 
au caractère cancérigène prouvé et, surtout, dans le cas qui nous préoccupe, la 
présence de chlore, combinée à la présence de micro-organismes dans les caves 
dans des conditions déterminées, est à l’origine des anisoles que l’on craint tant, 
véritable danger pour la qualité des vins.  
 Le moyen le plus sûr pour l’obtention d’une désinfection optimale sans 
produit toxique et le traitement avec l’ozone reconnu comme désinfectant aussi 
bien dans le potabilisation des eaux des pays les plus avancés et engagés dans 
le respect du milieu donc le nôtre ; l’usage de l’ozone étant repris par le ministère 
de la santé et la consommation. 
 La base de l’action bactéricide de n’importe quel agent est l’oxydation de 
composants fondamentaux pour la survie des microorganismes. La capacité 
d’oxyder avec une plus ou moins grande facilité ces structures constitue la 
différence en matière d’efficacité, des différents composés normalement utilisés 
dans la désinfection. Comme nous l’avons vu, l’ozone est, parmi les composés 
normalement utilisés dans la désinfection des eaux, celui qui présente la plus 
grande capacité oxydante, ce qui revient à dire la plus grande efficacité biocide. 
De fait, l’efficacité de l’ozone comme désinfectant est largement prouvée étant 
évident qu’il est capable de détruire les spores de Bacilus subtilis, la forme la plus 
résistante des microorganismes. 
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 Ainsi, l’ozone est efficace face à un grand nombre de microorganismes sur 
lesquels il agit avec une grande rapidité, à faible concentration et sur une large 
échelle de Ph, grâce à son potentiel d’oxydation élevé.  
 L’oxydation directe de la paroi cellulaire constitue son principal mode 
d’action. Cette oxydation provoque la rupture de cette paroi, en permettant ainsi 
aux constituants cellulaires de sortir à l’extérieur de la cellule. Ainsi, la production 
de radicaux hydroxyles comme conséquence de la désintégration de l’ozone dans 
l’eau provoque un effet similaire à celui qui a été exposé.  

 Les dommages produits sur les microorganismes ne se limitent pas à 
l’oxydation de leur paroi : l’ozone cause aussi des dommages aux constituants 
des acides nucléiques (ADN et ARN), en provoquant la rupture des liaisons 
carbone-azote, ce qui donne lieu à une dépolymérisation. Les microorganismes 
pour autant ne sont pas capables de développer d’immunité à l’ozone comme ils 
le font face à d’autres composés 
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Quant à sa fiche toxicologique, l’ozone est classé uniquement comme agent 
irritant Xi, dans l’air, tout en n’étant pas classé comme carcinogène. 
  Cette classification comme agent irritant se réfère exclusivement à 
ses concentrations dans l’air, c'est-à-dire aux problèmes dus à son inhalation, qui 
dépendent de la concentration à laquelle les personnes sont exposées ainsi que 
du temps d’exposition. La norme émise par l’OMS recommande une 
concentration maximale de l’ozone dans l’air, pour le public en général, de 0,05 
ppm (O,1 milligramme/mètre cube), même s’il se conserve à l’état liquide à haute 
pression, l’ozone est généré in situ, il ne peut donc exister de fuite supérieure à la 
production programmée dans les générateurs puisque ceux sont eux uniquement 
qui produisent le gaz et ne l’accumulent pas. Les valeurs pour produire des effets 
létaux sont plus élevées, de l’ordre de 15 ppm, concentration pratiquement 
inatteignable dans les traitements conventionnels. 
  Dissous dans l’eau, l’ozone devient complètement inoffensif, étant 
donné que son action sur la matière organique provoque sa rapide 
décomposition. Uniquement dans le cas de traitement à haute pression, pourrait 
se produire la libération de l’ozone dans l’air, apparaissant alors à la surface 
d’échange eau/air des concentrations qui pourraient être considérées comme 
dangereuses ; mais les traitements conventionnels ne sont pas réalisés dans ses 
conditions. De fait, l’ozone est autorisé comme coadjuvant dans le traitement des 
eaux potables selon la résolution du 23 avril 
1984 du ministère de la santé et de la 
consommation (BOE 111 du 9 mai 1984). Il 
est ainsi reconnu comme désinfectant dans 
la potabilisation des eaux par la norme UNE-
EN 1278 ; 1999. Selon les termes de la 
norme espagnole : 
« L’ozone s’auto décompose dans l’eau. Pour 
autant, aux doses habituellement appliquées, 
il n’est généralement requis aucun processus 
d’élimination. » 
 Ainsi, le décret royal 140/2003 du 7 
février 2003, par lequel sont établis les 
critères sanitaires de la qualité de l’eau de 
consommation humaine, l’ozone est inclus 
comme substance pour le traitement de l’eau, 
puisqu’il respecte la norme UNE/EN 
correspondante en vigueur (incluse dans 
l’annexe II du RD, normes UNE-EN des 
substances utilisées dans le traitement de 
l’eau de consommation humaine, UNE-EN 
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1278 : 1999- ozono). 
 D’autre part, dans le Codex Alimentaire, l’ozone est défini pour avoir un 
usage fonctionnel dans les aliments comme agents antimicrobiens et 
désinfectants, autant pour l’eau destinée à la consommation directe, la glace, que 
pour les substances de consommation indirecte, comme c’est le cas de l’eau 
utilisée dans le traitement ou la présentation du poisson, des produits agricoles et 
des autres aliments périssables. 
 Malgré cette définition et le fait que depuis de nombreuses années, ce 
composé est considéré comme sûr pour les aliments (GRAS : généralement 
reconnu comme sain) ; ce ne fut pas le cas jusqu’en 2001, année à partir de 
laquelle la FDA (administration américaine des aliments et des médicaments) l’a 
inclus comme agent antimicrobien d’usage alimentaire. Cette autorisation permet 
l’utilisation de l’ozone sous forme gazeuse ou liquide dans le traitement, 
l’emmagasinage et les process des aliments, ainsi que pour la viande et le poulet.  
     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cosemar ozono, en collaboration avec diverses institutions réalise des recherches 
ayant pour objectif de développer de nouvelles applications de l’ozone et 
d’introduire sur le marché de nouvelles solutions. Ces activités de recherche et de 
développement technologique nous permettent d’innover dans notre domaine en 
obtenant des résultats tangibles qui se transforment en solutions aux problèmes 
communs.  
Par la suite nous détaillons les projets de I+D qui ont été réalisés. Ceux-ci ont 
obtenus des résultats très positifs. 
 
a.- Etudes réalisées en collaboration avec différen tes universités 

 
 Hospital Clínico San Carlos. Madrid.- Eficacia desinfectante del agua 

ozonizada en el lavado de manos y en el enjuague de boca. (1990) 
 

 Escuela Técnica Superior de Ingenieros 
Agrónomos. Universidad Politécnica de 
Madrid.- Efecto del ozono sobre la conservación 
del fresón (Fragaria ananassa ) (2002) 

 
 Escuela Universitaria de Ingeniería Técnica 

Agrícola. Universidad Politécnica de Madrid.- 
Alargamiento del periodo de conservación del 
tomate mediante tratamiento con ozono. (2005) 
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 Servicio de Medicina Preventiva del Hospital Clínic o San Carlos. 
Madrid.- Evaluación de la eficacia de una lavadora- desinfectadora 
acoplada a un generador de ozono. (2005) 

 
 Instituto de Investigaciones Marinas de Vigo. Unive rsidad de Santiago 

de Compostela.- Estudio de nuevas tecnologías en la conservación de 
pescado mediante hielo líquido ozonizado. (2005) 

 
 

b.- Etudes réalisées avec des laboratoires indépend ants 
 
 
 

 Estudio microbiológico en glasea-
doras ozonizadas.- Experiencia 
realizada en JEALSA RIANXEIRA, 
en colaboración con las empresas 
MECALSA (Mecánica alimentaria, 
S.A.) e INTALSA. 
Objetivo:  Estudio microbiológico 
comparativo en una glaseadora 
clásica para procesado de lomos y 
rodajas de atún con y sin sistema de 
ozonización en circuito cerrado. 
 

 Salas de oreo de industria cárnica.-  Experiencia realizada en 
CÁRNICAS LLORENTE. Almazán (Soria), en colaboración con las 
empresas EBA (Estudios Biológicos Ambientales). 
Objetivo: Estudio microbiológico comparativo en una industria cárnica con 
y sin sistema de ozonización de cámaras frigoríficas y salas de despiece. 
 

  Desinfección de material de corte.- Experiencia realizada en 
Laboratorios Sanz & Vidal (Galicia), en colaboración con INTALSA 
(Instituto de Tecnología Alimentaria). 
Objetivo: Evaluar la eficacia desinfectante de un sistema a base de ozono. 
A partir de una concentración conocida de microorganismos (Cepa 
Escherichia coli 25922, Cepa Salmonella paratiphy y Cepa Listeria 
monocytogenes CECT 4032) se evalúa la  reducción de ufc en cuchillos 
sometidos a una atmósfera saturada con ozono durante 10 minutos. 
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c.- Estudes en cours 
 

 Escuela Técnica Superior de Ingenieros Agrónomos. U niversidad 
Politécnica de Madrid.- Carga microbiana 
existente en la solución nutritiva empleada 
para el cultivo del fresón (Fragaria x 
ananassa) en invernadero de plástico 
rígido, ubicado en la provincia de Huelva en 
cultivo hidropónico sin sustrato con 
recirculación completa. 

 
 Centro Tecnológico de la Industria 

Cárnica de la Rioja.- Estudio de la 
efectividad de la aplicación de ozono y 
agua electrolizada neutra en la reducción 
de Lysteria monocitogenes en las 
instalaciones de la Industria cárnica de La 
Rioja.  

 
 Escuela Técnica Superior de Ingenieros 

Agrónomos. Universidad Politécnica de 
Madrid.- Comportamiento del tomate 
(Lycopersicon esculentum Mill) durante el 
tratamiento post-cosecha en atmósferas ozonificadas. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Desde el Departamento de I+D, a cargo de nuestra Dirección Técnica, se han 
publicado los siguientes artículos en revistas científicas y técnicas 
especializadas: 

 
 Pérez Calvo, M., “El ozono en la higiene alimentaria”, Frío y Clima, 44, 

13-15. Julio, 2004. 
 

 Pérez Calvo, M.M., “El ozono en el tratamiento de ambientes interiores”, 
Montajes e instalaciones, 395, 69-73. Junio, 2005.  

 
 Pérez Calvo, M., “Estudio microbiológico de la calidad y mejora del aire 

ambiente en guarderías de la CAM”, Revista de Salud Ambiental”, SESA, 
V(1), 37-38. Junio 2005. 
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 Pérez Calvo, M.M., “Desinfección en continuo de conductos de aire 
acondicionado con ozono”, Instalaciones y técnicas del confort”, 170, 56-
65. Julio, 2005. 

 
 Pérez Calvo, M., “Ozono: la alternativa a los agentes químicos en la 

desinfección de cámaras frigoríficas”, Revista de Toxicología (órgano 
oficial de la Asociación Española de Toxicología), 22(2), 109. 
Septiembre, 2005. 

 
 Pérez Calvo, M., “El ozono en la calidad del aire ambiente”, Gestión de 

hoteles y restaurantes”, 68, 24-29. Abril, 2006. 
 

 Pérez Calvo, M.; Palacios Valencia, A. y Amigo Martín, P., “Estudio de 
indicadores de la calidad de tomate conservado en atmósfera 
ozonizada”, Alimentaria, 373, 124-129. Mayo, 2006. 

 
 
 

Asimismo nuestros colaboradores en las investigaciones anteriormente 
señaladas, por su parte, tienen publicados numerosos artículos, así como tesis 
doctorales y tesinas, con los resultados de los experimentos llevados a cabo con 
el ozono. 
 
 
 
 
 


